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M. le Président: Je remercie le député et formule les mêmes 
souhaits à l’endroit de tous les députés.

Comme il est 17 heures, la Chambre s’ajourne jusqu’au 
lundi 8 septembre 1986, à 11 heures, conformément au para
graphe 3(1) du Règlement.

(La séance est levée à 17 h 19.)
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